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Direction départementale
de la protection des populations

Le directeur départemental de la protection des populations

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements, notamment les articles 43 et 44,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant M. Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord à compter du 19 juillet 2021 ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2023 nommant monsieur Frédéric PIRON, inspecteur général de santé
publique vétérinaire, en qualité de directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

Vu  l’arrêté ministériel  du 26 mai  2021 portant  nomination de madame Catherine MAINGUET, directrice
départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, en
qualité de directrice départementale adjointe de la protection des populations du Nord ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 31 décembre 2023 portant  désignation et  délégation de signature à monsieur
Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

D É C I D E             :  

Article 1     : Délégation de signature est donnée à madame Catherine MAINGUET, directrice départementale
de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice adjointe, pour
signer les actes relevant de la compétence de la direction départementale de la protection des populations
(DDPP) du Nord dans les domaines d’activité énumérés aux articles 1, 3, 4, 5 de l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée, pour valider les actes relevant de la compétence de la DDPP
du Nord dans le domaine d'activité « Ordonnancement secondaire » aux articles 3, 4, 5 de l'arrêté préfectoral
susvisé, dans le cadre de l’application CHORUS et à signer les ordres de payer correspondant à :
- Nathalie FILIPPI, secrétaire administrative,
- Barbara BOUTELOU, adjointe administrative.

Cette délégation est limitée à la validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des
recettes non fiscales ainsi que la saisie de toute écriture dans Chorus. 

DÉCISION n°2024-01
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS



Article  3 :  Délégation de signature est  donnée,  dans  le  domaine d'activité  « administration générale »
énuméré à l'article 1 alinéa 1 de l'arrêté préfectoral susvisé, uniquement pour l'octroi des congés des agents
placés sous leurs responsabilités, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Ayate  BOUHSINA,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service, 

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 4 :  Délégation est donnée, pour signer les actes suivants relevant de la compétence de la DDPP du
Nord dans les domaines d'activités 2) à 15) énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral susvisé :

 Pour les domaines d'activité 2) à 11) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate  BOUHSINA,,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

 Pour le domaine d'activité 10)  à :

- Abderrahmane SISALAH, vétérinaire inspecteur, responsable de cellule ;

 Pour les domaines d'activité 12) et 13) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

- Vincent LEFEBVRE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, responsable de
cellule,



 Pour le domaine d'activité 14) visé dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service,

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

 Pour le domaine d'activité 15)  visé dans l'arrêté préfectoral  susvisé,  à l'exception des décisions
relatives à la transaction pénale, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate  BOUHSINA,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 5 : Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord, est
chargé  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés,  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture du Nord.

Fait à Lille, le 2 janvier 2024

Le directeur départemental de la protection des populations
du Nord,

      signé 

Frédéric PIRON



Direction départementale
de la protection des populations

Le directeur départemental de la protection des populations

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements, notamment les articles 43 et 44,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant M. Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord à compter du 19 juillet 2021 ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2023 nommant monsieur Frédéric PIRON, inspecteur général de santé
publique vétérinaire, en qualité de directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

Vu  l’arrêté ministériel  du 26 mai  2021 portant  nomination de madame Catherine MAINGUET, directrice
départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, en
qualité de directrice départementale adjointe de la protection des populations du Nord ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 31 décembre 2023 portant  désignation et  délégation de signature à monsieur
Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

D É C I D E             :  

Article 1     : Délégation de signature est donnée à madame Catherine MAINGUET, directrice départementale
de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice adjointe, pour
signer les actes relevant de la compétence de la direction départementale de la protection des populations
(DDPP) du Nord dans les domaines d’activité énumérés aux articles 1, 3, 4, 5 de l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée, pour valider les actes relevant de la compétence de la DDPP
du Nord dans le domaine d'activité « Ordonnancement secondaire » aux articles 3, 4, 5 de l'arrêté préfectoral
susvisé, dans le cadre de l’application CHORUS et à signer les ordres de payer correspondant à :
- Nathalie FILIPPI, secrétaire administrative,
- Barbara BOUTELOU, adjointe administrative.

Cette délégation est limitée à la validation des engagements juridiques, des demandes de paiement et des
recettes non fiscales ainsi que la saisie de toute écriture dans Chorus. 

DÉCISION n°2024-01
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS



Article  3 :  Délégation de signature est  donnée,  dans  le  domaine d'activité  « administration générale »
énuméré à l'article 1 alinéa 1 de l'arrêté préfectoral susvisé, uniquement pour l'octroi des congés des agents
placés sous leurs responsabilités, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Ayate  BOUHSINA,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service, 

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 4 :  Délégation est donnée, pour signer les actes suivants relevant de la compétence de la DDPP du
Nord dans les domaines d'activités 2) à 15) énumérés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral susvisé :

 Pour les domaines d'activité 2) à 11) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate  BOUHSINA,,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

 Pour le domaine d'activité 10)  à :

- Abderrahmane SISALAH, vétérinaire inspecteur, responsable de cellule ;

 Pour les domaines d'activité 12) et 13) visés dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

- Vincent LEFEBVRE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, responsable de
cellule,



 Pour le domaine d'activité 14) visé dans l'arrêté préfectoral susvisé, respectivement à :

- Amandine RICHARD, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Olivier MOULAY, inspecteur expert de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Carine ROSILLETTE, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef de service,

- Maxime VANHOUTTE, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, adjoint au chef de service,

- Stéphanie BORREL, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, cheffe de service,

- Véronique DEWEZ, inspectrice expert de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, adjointe au chef de service,

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

 Pour le domaine d'activité 15)  visé dans l'arrêté préfectoral  susvisé,  à l'exception des décisions
relatives à la transaction pénale, respectivement à :

- Annette  GUERIN-BOURGEOIS,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, cheffe de service,

- Julie PONCET, vétérinaire inspecteur contractuelle, adjointe au chef de service,

- Amaury FONTAINE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef
de service,

- Ayate  BOUHSINA,  inspectrice  de  la  santé  publique  vétérinaire,  coordonnatrice
abattoirs,

- François MASSAER, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef de service,

- Thomas LANDORIQUE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service.

Article 5 : Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord, est
chargé  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés,  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture du Nord.

Fait à Lille, le 2 janvier 2024

Le directeur départemental de la protection des populations
du Nord,

      signé 

Frédéric PIRON



Direction départementale de la
protection des populations

DÉCISION n°2024-02
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION 

DES POPULATIONS DU NORD 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE et REPRÉSENTATION 
pour prononcer les mesures et les sanctions administratives prévues par le livre V du code de la

consommation et pour transiger certaines contraventions et certains délits prévus aux Livres I, II, III
et IV dudit code et aux Livres III et IV du code de commerce

 

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU NORD 

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L.521-3, L.521-3-1 et R.521-1, L.522-1 et
R.522-1, ainsi que L.523-1 et R. 523-1 ;

Vu  le  code de  commerce,  notamment  ses  articles  L.310-6-1, L.470-2  et  R.470-2, L.490-5  et
R. 490-8,

Vu le décret  n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif  aux directions départementales
interministérielles, 

Vu  l'arrêté  ministériel  du  27  décembre  2023  nommant  monsieur  Frédéric  PIRON,  inspecteur
général de santé publique vétérinaire, en qualité de directeur départemental de la protection des
populations du Nord ;

Vu l’arrêté ministériel  du 26 mai  2021 portant  nomination de madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, en qualité de directrice départementale adjointe de la protection des populations du
Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 31 décembre 2023 portant  désignation et  délégation de signature à
monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la protection des populations du Nord ;

DÉCIDE     :  

Article  1er :  Madame  Catherine  MAINGUET,  directrice  départementale  adjointe,  est  désignée
comme représentant du directeur départemental de la protection des populations du Nord, pour
prononcer des injonctions administratives prévues aux articles L.521-3 et L.521-3-1 du code de la
consommation, des sanctions administratives prévues par l’article L.522-1 du même code, et pour
transiger dans le cadre de certaines contraventions ou délits prévus aux Livres I, II, III et IV du
code de la consommation, et aux livres III et IV du code de commerce.

95, boulevard Carnot - CS 70010 - 59 046 LILLE Cedex
Courriel : ddpp@nord.gouv.fr 
Tél. : 03 28 07 22 00 - Fax : 03 28 07 22 01
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : www.nord.gouv.fr



Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine MAINGUET, directrice
départementale adjointe de la protection des populations du Nord, la délégation de signature ou la
représentation prévue au code de la consommation et au code de commerce, pour prononcer des
injonctions administratives prévues aux articles L.521-3 et L.521-3-1 du code de la consommation,
des sanctions administratives prévues par l’article L.522-1 du même code, et pour transiger dans
le cadre de certaines contraventions ou délits prévus aux Livres I,  II,  III  et  IV du code de la
consommation, et aux livres III et IV du code de commerce, est dévolue à :

-  madame  Stéphanie  BORREL,  cheffe  du  service  protection  économique  des
consommateurs et régulation, 
-  madame  Amandine  RICHARD,  cheffe  du  service  qualité  et  sécurité  des  produits
industriels,
- madame Carine ROSILLETTE, cheffe du service qualité et loyauté des aliments.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de madame Catherine MAINGUET et du
chef de service concerné, la délégation ou la représentation prévue à l’article 1er est dévolue à :

- madame Véronique DEWEZ, adjointe de la cheffe du service protection économique des
consommateurs et régulation 
- monsieur Olivier MOULAY, adjointe de la cheffe du service qualité et sécurité des produits
industriels,
- monsieur Maxime VANHOUTTE, adjoint de la cheffe du service qualité et loyauté des
aliments.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Nord.

Fait à Lille, le 2 janvier 2024

Le directeur départemental
de la protection des populations 

du Nord

Signé

Frédéric PIRON

 

95, boulevard Carnot - CS 70010 - 59 046 LILLE Cedex
Courriel : ddpp@nord.gouv.fr 
Tél. : 03 28 07 22 00 - Fax : 03 28 07 22 01
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : www.nord.gouv.fr



DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable public, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de LILLE 2

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Willy PANI NCHANWOU, Inspecteur, adjoint au SIP de Lille 2, à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°)  en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable  des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  le  délai  accordé ne pouvant  excéder  

12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-après ;
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aux agents désignés ci-dessous :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
PANI NCHANWOU Willy Inspecteur 60 000 € 60 000 €

AMIOT Emmanuel Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
BINON Véronique Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

BOULARAOUI Salima Contrôleur 10 000 € 10 000 €
CRETON David Contrôleur Principal 10 000 € 10 000 €

JEANNEY Christophe Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MARAMZIN Vanessa Contrôleur 10 000 € 10 000 €

T’HOOFT Denis Contrôleur 10 000 € 10 000 €
TROUART Sylvie Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

ABDELLAOUI Sarah Agent 2 000 € -
BATAILLE Sandrine Agent 2 000 € -
BAUDELLE Meggy Agent 2 000 € 2 000 €
BRUNEEL Christine Agent 2 000 € -
DELMOTTE Patrick Agent 2 000 € -
DILLIES Solange Agent 2 000 € -

RAMBAUX Aristide Agent 2 000 € -
VERDON Claude Agent 2 000 €
WERLY Ophélie Agent 2 000 € 2 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PANI NCHANWOU Willy Inspecteur 60 000€ 12 mois 15 000 €
BINON Véronique Contrôleur principal 5 000 €  12 mois 10 000 €
TROUARTSylvie Contrôleur principal 5 000 €  12 mois 10 000 €
MARTIN Geoffrey Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €

RAMBAUX Aristide Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €
TRAWINSKI Florence Agent 2 000 € 12 mois 5 000 €

WERLY Ophélie Agent 2 000 €  12 mois 5 000 €
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Article 4

Le présent arrêté prend effet au 2 janvier 2024.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Nord.

A Lille le 02/01/2024

Le comptable public, responsable du 
Service des Impôts des Particuliers de Lille 2

Géraldine GRADELLE
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE
DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE VALENCIENNES

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Je  soussigné,  Dominique  BERNARD ,  nommé  responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Valenciennes à compter du 1er septembre 2022 par arrêté du 6 décembre 2021, fixe comme suit la
liste de mes mandataires et l’étendue de leurs pouvoirs.

Article 1er : délégations générales et permanentes

M.  Dominique  BERNARD ,  comptable  public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de  Valenciennes,
donne procuration générale et permanente à Madame Nicole DESMEDT, inspectrice divisionnaire des
finances publiques, Monsieur Olivier CASTELLANO, inspecteur des finances publiques, avec mandat :

• de gérer et d’administrer le Service de Gestion Comptable de Valenciennes ;

• d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous services sans exception ;

• de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quel
que titre que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion leur
est confiée ;

• d’exercer toutes poursuites et d’octroi de délais de paiement (dans la limite fixée en interne) ;

• de signer  les  bordereaux  de déclaration de créances en matière  de procédure collective
d’apurement du passif ainsi que tous les documents relatifs aux procédures de redressement
et de liquidations judiciaires des entreprises prévus par les articles L 620-1 et suivants du code
du commerce ;

• d’ester en justice ;

• d’acquitter tous les mandats ;

• d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements ;

• de donner ou retirer quittance valable de toutes les sommes reçues ou payées ;

• de signer les récépissés, quittances ou décharges ;

• de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration ;

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VALENCIENNES
Service de Gestion Comptable (SGC)
Rue Raoul Follereau – BP 10439
59322 VALENCIENNES CEDEX

Direction générale des Finances publiques
Service de Gestion Comptable de Valenciennes
Rue Raoul Follereau
BP 10439
59322 VALENCIENNES CEDEX
Téléphone : 03 27 44 13 66
Mél. : sgc.valenciennes@dgfip.finances.gouv.fr



• de le représenter auprès des agents de La Poste pour toutes les opérations ;

• de représenter le comptable public auprès des régisseurs dans le cadre des opérations de
contrôle  et  se  faire  remettre  l’encaisse,  les  valeurs  les  documents  comptables  et  pièces
justificatives de la régie ;

• de prendre l’engagement de ratifier tout ce que les mandataires du payeur auront pu faire en
vertu de la présente procuration.

En conséquence, M. Dominique BERNARD donne pouvoir à Madame Nicole DESMEDT, inspectrice
divisionnaire  des  finances  publiques,  Monsieur  Olivier  CASTELLANO,  inspecteur  des  finances
publiques,  de  passer  tout  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière  générale,  toutes  les
opérations qui  peuvent  concerner  la  gestion du Service de Gestion Comptable de Valenciennes,
entendant ainsi transmettre aux mandataires tous les pouvoirs suffisants pour qu’ils puissent, sans
son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Article 2  : délégations spéciales

1 - Procuration spéciale en matière de représentation devant les tribunaux     :  

Madame  Nicole  DESMEDT,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  Monsieur  Olivier
CASTELLANO, inspecteur des finances publiques reçoivent procuration aux fins de :

• représenter M. Dominique BERNARD aux audiences des tribunaux ;

• donner reçu et signer toutes minutes ou autres documents relatifs à ces audiences ;

• argumenter,  acquiescer  et,  d’une  manière  générale,  procéder  à  tous  actes  nécessaires  à
l’accomplissement du mandat ainsi défini.

2  -  Procuration  spéciale  en  matière  de  représentation  aux  conseils  d’administration  et  autres
instances consultatives     :  

Madame  Nicole  DESMEDT,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  Monsieur  Olivier
CASTELLANO, inspecteur des finances publiques reçoivent procuration aux fins de représenter M.
Dominique  BERNARD  aux  conseils  d’administration  et  autres  instances  consultatives  relevant  du
périmètre de compétence du Service de Gestion Comptable de Valenciennes.

3 – Procuration spéciale en cas d’absence des cadres A du SGC de Valenciennes
Mesdames Carole  BEAURIEUX, Audrey COUDOUX, Pascale MATTON, contrôleuses principales  des
finances publiques ainsi  que Pascal  LEDUC,  contrôleur  principal  des finances publiques reçoivent
procuration aux fins de signer tous les actes relatifs à la gestion du SGC de Valenciennes à condition
de n’en faire usage qu en cas d’empêchement, de ma part ainsi que de Madame Nicole DESMEDT,
inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  Monsieur  Olivier  CASTELLANO,  inspecteur  des
finances publiques, sans qu’il soit cependant nécessaire de justifier de cet empêchement
Un compte rendu devra en être fait auprès du responsable du SGC.

4 -  Procuration spéciale en matière de procédures de redressement et de liquidation judiciaires des
entreprises et de surendettement des particuliers 

Madame Pascale MATTON, contrôleuse principale des finances publiques, Pascal LEDUC, contrôleur
principal des finances publiques Madame Laurence COULON,  contrôleuse des finances publiques et
Monsieur Pascal DELOBELLE, contrôleur des finances publiques  reçoivent procuration aux fins de
signer :

• les  bordereaux  de  déclaration  de  créances  ainsi  que  tous  les  documents  relatifs  aux
procédure de redressement et de liquidation des entreprises prévus par les articles L 620-1 et
suivants du code du commerce ;

• les  bordereaux  de  déclaration  de  créances  ainsi  que  tous  les  documents  relatifs  aux
procédure de surendettement des particuliers.



5 - Procuration spéciale en matière de dépense pour la signature des ordres de paiement     :  

Les personnes nommées ci-dessous reçoivent procuration pour signer les ordres de paiement afin de
régulariser les opérations de dépense dans la limite fixée :

Nom & Prénom Grade Montant maxi par
opération

BEAURIEUX Carole Contrôleuse Principale 10.000 €

COUDOUX Audrey Contrôleuse Principale 10.000 €

LEDUC Pascal Contrôleur Principal 10.000 €

MATTON Pascale Contrôleuse Principale 10.000 €

BRACAVAL Caroline Contrôleuse 1ère classe 10.000 €

COULON Laurence Contrôleuse 1ère classe 10.000 €

DELOBELLE Pascal Contrôleur 1ère classe 10.000 €

MUNDUBELTZ Fabienne Contrôleuse 1ère classe 10.000 €

CAPILLON Willy Contrôleur 2ème classe 10.000 €

MARCANT Alexandre Contrôleur 2ème classe 10.000 €

6 - Procuration spéciale en matière de délais de paiement

Les personnes nommées ci-dessous reçoivent procuration pour signer les délais de paiement dans la
limite fixée et à l’exception des demandes formulées par les  :

• élus locaux ;

• personnels territoriaux ;

• personnels de la DGFIP

• conjoint, parents et alliés du mandataire.

Nom & Prénom Grade Montant maxi de la
dette

Durée maximale
des délais

BEAURIEUX Carole Contrôleuse Principale 5 000 € 12 mois

COUDOUX Audrey Contrôleuse Principale 5 000 € 12 mois

LEDUC Pascal Contrôleur Principal 5 000 € 12 mois

MATTON Pascale Contrôleuse Principale 5 000 € 12 mois

COULON Laurence Contrôleuse 1ère classe 5 000 € 12 mois

DELOBELLE Pascal Contrôleur 1ère classe 5 000 € 12 mois

HUGET Philippe AAP 1ère classe 2 500 € 6 mois

7 - Procuration spéciale en matière  d’acquit  ainsi  qu’en matière de délivrance de bordereaux de
situation     :  

Nom & Prénom Grade

BEAURIEUX Carole Contrôleuse Principale

COUDOUX Audrey Contrôleuse Principale

LEDUC Pascal Contrôleur Principal

MATTON Pascale Contrôleuse Principale



BRACAVAL Caroline Contrôleuse 1ère classe

COULON Laurence Contrôleuse 1ère classe

DELOBELLE Pascal Contrôleur 1ère classe

MUNDUBELTZ Fabienne Contrôleuse 1ère classe

CAPILLON Willy Contrôleur 2ème classe

MARCANT Alexandre Contrôleur 2ème classe

COUSTENOBLE Caroline Agente administrative principale de 1ère classe

DE SAINT GHISLAIN Marina Agente administrative principale de 2ème classe

FOLCKE Lucas Agent administratif principal de 2ème classe

GARDET Julie Agente administrative principale de 2ème classe

HUGET Philippe Agent administratif principal de 1ère classe

- Procuration spéciale en matière de signature des accusés de réception postaux et des colis     :  

Cette procuration est délivrée à :

Nom & Prénom Grade

BEAURIEUX Carole Contrôleuse Principale

COUDOUX Audrey Contrôleuse Principale

LEDUC Pascal Contrôleur Principal

MATTON Pascale Contrôleuse Principale

BRACAVAL Caroline Contrôleuse 1ère classe

COULON Laurence Contrôleuse 1ère classe

DELOBELLE Pascal Contrôleur 1ère classe

MUNDUBELTZ Fabienne Contrôleuse 1ère classe

CAPILLON Willy Contrôleur 2ème classe

MARCANT Alexandre Contrôleur 2ème classe

COUSTENOBLE Caroline Agente administrative principale de 1ère classe

DE SAINT GHISLAIN Marina Agente administrative principale de 2ème classe

FOLCKE Lucas Agent administratif principal de 2ème classe

GARDET Julie Agente administrative principale de 2ème classe

HUGET Philippe Agent administratif principal de 1ère classe

A Valenciennes, le 2 janvier 2024

Le Comptable Public
Dominique BERNARD



DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES

DE GRAND LILLE EST

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Grand Lille Est

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à 

Monsieur Philippe SLABOLEPSZY, Inspecteur des finances publiques,

Madame Sabrina DEMOERSMAN, Inspectrice des finances publiques,

Monsieur Jean-Pierre DEGRAEVE, Inspecteur des finances publiques,

 adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de Grand Lille Est, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°) les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de remboursement de
crédit d’impôt, dans la limite de 100 000 € par demande ;

5°) les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et  de  montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;



aux agents des Finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom 
des agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Jean-Pierre DEGRAEVE
Philippe SLABOLEPSZY
Sabrina DEMOERSMAN

inspecteur
inspecteur
inspecteur

15 000 €
15 000 €
15 000 €

15 000 €
15 000 €
15 000 €

24 mois
24 mois
24 mois

60 000 €
60 000 €
60 000 €

Laurent BLAEVOET
Olivier QUIQUE
Fabrice FROMENT
Bertrand JANKOWSKI
Monique DEHEN
Yohann ZBOROWSKI
Sandra BACQUET

contrôleur principal
contrôleur

contrôleur principal
contrôleur

contrôleur principal
contrôleur
contrôleur

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

8 mois 30 000 €

Justine BROGNIEZ
Nébia ZAOUI
Benoît DUJARDIN
Catherine COSTENOBLE
Chloe BATAILLE
Karim GUEMMAT
Nagui KAHOUL

Agent administratif principal
Agent administratif principal
Agent administratif principal
Agent administratif principal
Agent administratif principal
Agent administratif principal
Agent administratif principal

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €

8 mois

8 mois

10 000 €

2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du NORD.

Le présent acte prend effet au 02 janvier 2024

A Lille, le 02 janvier 2024

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises

de Grand Lille Est,

Loetitia Jacquemin-Lorriaux












